
J'ai l'honneur de vous faim tenir une d6clazation de l'agence TASS dat& 
du 23 jtia 1976, en lmxgues russe et snglaiee ,Lconc81psnt les LwsS8CreB perp&rés 
par les racistes sud-africains contre la population africaine du pays. 

Je ww serais abli& de bien vouloir distribuer le texte de cette déclaration 
cum docwnt officie, de lrAsseIrkbl~e &oérale, au titre du point 51 de la liste 
p&liminaire des questions à inscrire à l’ordre du jour pmvisoim de la trente 
et unième session, et du Conseil de s6cwit6. 
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UNE 

~C~Tl~ DE ~tA~~~ TAS 

On 8 tir6 en Ré~~l~q~e eud-africaine cont;rt~ des i%star&s 8fric8ins 
pacifiques, qti de~d~8nt la ~~pr~s~ion de l'.a~a~~e~d et de la ~~c~~n~~~~ 
raci ale. A Soweto, dans la baLLieue de Jshannesburg, et dans dt autres &gians de 
l'Afrique du Sud, environ 150 Africains - homuw, femmes et ea&nts - ont été 
tu& et plus de 1 000 U~se&. Ces massacres ont été perpétrh p8r des unit& de 
la police, appu&s par des a~~~tr~lle~8~ et des h&icoptères sniLitsires. 

Latrag6die de Soweto est la conséquence de l'inhumaine politique de discri- 
mination rsciak, d'oppression et r3e r&ression de la population africaine, mise 
en glace et apfaliquh avec abstinaticm par Le Gouvernement sud-africain. 

A ce su&&, b’agence TAS8 a &é autarie6e 3 faire la d&zJ.aration suivante. 

La palitique et In pratique d'awrtheid appliquhs par le &gime raciste 
en Afrique du Sud envers la population africaine du peys sont une violation 
flagrante des buts et des principes &XX&I dans la Charte des Nations Unies. 
pans de multiples r&olutione, l*CFW et d’autres organisations internationales 
ont quaSifi la politique d'apartheid de crime contre l’humanit6 et ont reconnu 
la ldgitimit6 de fa lutte que mène le peu~$e sud-africain pour éliminer lvauartheid 
et 28 discrimination raciale. 

Cependant, les autorît& de la République sud-africaine s'obstinent, malgré 
les edgences de la communati$ mndiale, 3 faire f'i des dgcisions prises par les 
organisations internationales et, en particulier, des résolutions adopths à ce 
aujet par i*Assexnbiée &nérale lors de sa treatihme session. Elles renforcent 
l'oppression raciale , recourent it la r6pression massive et, comme le montrent les 
ii&nemaats r&cents , s ‘emploient h exterminer les Africains. 

Ls responsabilit& des actes camrtris par les racistes su~africaias incombe 
Ggslemant aux milieux imp6rialiatcs qui, au m@pris des d&cisions des organisms 
iatarn&ionsux, ccmtinuent 8 coopher wec le &gime de la Républîqw sud-africaine, 
l'encourageant par-là b poursGvre la politique inhumaine qui est la sienne. 

La politique du rsgime de Pretoria provoque la col&@ et l'inquibtude de toutes 
les honn8tes gens dans le monde. Elle constitue une menace pour le ddwloppement 
libre et independant des pays d'Afrique qui 4e sont affranchis et elle est lourde 
de graves cona&quencas pour la paix et la s&curit& des peuples. 

Les actes criminels per&r& par les raeietes sud-afrîeains inqui&cnt et 
indignent pxufond&wnt le puuple soviétique. 

L'Union soviétique condamne r&olument et systématiquement la politique 
criminelle d’warthaid; elle insiste pour que 1'on prenne des mesures efficaces afin 
d'isoler et de boycotter le régime sud-afrîcain 
lutione de I'CNU, de l'Organisation de l'unit6 africaine et d'autre8 organisations 

I pour que l'on appl;que les r&o- 

internation& exigeant l'&limination de l'sarkheîd et de toute forme de discrimi- 
nation raciale, et pour que l'on donne & la majorit6 africaine le droit de vivre 
dans la paix et la libefiê. -1- i ---*--- -r+- +=c. M -. --.-,,,8loscou, le 23 juin 1976 ---"- 
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